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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Luftreinhaltung

Toujours dans le but d'aller plus avant dans la mise en oeuvre de sa politique
d'assainissement de l'air, le Conseil fédéral a mis en consultation un projet de révision
de l'OPair. Celui-ci a principalement pour but de réduire de façon significative les
émissions d'oxydes d'azote et d'hydrocarbures provenant des chauffages (dont une
bonne partie devra subir des examens approfondis avant de pouvoir entrer en action)
et des installations industrielles (pour la fabrication de ciment, de briques ou de verre
aussi bien que pour l'élimination des ordures ou des déchets spéciaux). 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 08.10.1990
SERGE TERRIBILINI

En décembre 2009, la Suisse a adopté les amendements du Protocole 1998 à la
Convention sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance, de 1979,
relatif aux polluants organiques persistants. Le protocole a été révisé afin de l'adapter
à l'état actuel de la science et de la technique. Quatre décisions ont été prises (2009/1;
2009/2; 2009/3 et 2009/4). Elles concernent l'inscription de nouveaux produits
chimiques industriels ou pesticides dans la liste des polluants organiques persistants;
l'actualisation des interdictions de production, de l'utilisation, des restrictions
applicables et des valeurs limites d'émission; la flexibilité des délais d'application de
certaines émissions et techniques pour les nouvelles parties adhérant au protocole. Les
décisions 2009/1 et 2009/2 modifiant le texte du protocole et ses annexes (I, II, III, IV et
VIII) demandaient une ratification. Comme partie, la Suisse s'est engagée, par principe,
à limiter et à réduire davantage les émissions de polluants organiques persistants. La
qualité de l'air devrait être améliorée, engendrant un impact positif sur la santé de la
population et de l'environnement. Grâce aux révisions de l'OPair et de l'ORRChim en
2015, le droit matériel de l'environnement suisse est déjà en adéquation avec les
exigences du protocole modifié. L'Assemblée fédérale doit encore avaliser les
modifications apportées au protocole. L'arrêté fédéral est sujet au référendum. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.12.2009
DIANE PORCELLANA

En janvier 2017, la CEATE-CE approuvait à l'unanimité la ratification des modifications
apportées au Protocole de la Convention sur la pollution atmosphérique
transfrontière à longue distance, relatif aux métaux lourds. Le Conseil des Etats, par
40 voix, adhérait au projet du Conseil fédéral. Le Conseil national, avec 174 voix,
confirmait la position prise par la chambre des cantons lors du vote d'ensemble. La
CEATE-CN n'avait pas formulé de remarques au sujet de l'arrêté et le soutenait à
l'unanimité. L'arrêté a été adopté au vote final au Conseil des Etats avec 44 voix, au
Conseil national par 193 voix contre 2 et 1 abstention. La Suisse s'engage ainsi à réduire
davantage ses émissions de métaux lourds et de poussières fines dans l'air. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.06.2017
DIANE PORCELLANA

Par 19 voix contre 2, la CEATE-CN a approuvé les amendements du Protocole relatif aux
polluants organiques persistants. Les modifications apportées visent à réduire la
pollution atmosphérique, en limitant davantage les émissions de polluants organiques
persistants. Durant le débat au Conseil national, Eric Nussbaumer (ps, BL) interpelle la
conseillère fédérale Doris Leuthard afin qu'elle confirme que le traité est un exemple
de reprise dynamique du droit international sous respect du choix du Parlement et de
la démocratie directe. Elle acquiesce et rappelle que les lois étrangères ne sont pas
adoptées automatiquement. Au vote d'ensemble, l'arrêté fédéral est adopté au Conseil
national par 150 voix. Huit parlementaires du groupe UDC s'y sont opposés. Le Conseil
des Etats, à son tour, va devoir statuer. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.03.2018
DIANE PORCELLANA
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Le Conseil des Etats adhère par 41 voix au projet d'amendements du Protocole relatif
aux polluants organiques persistants. En vote final, le Conseil national adopte l'arrêté
par 195 voix contre 1 et 2 abstentions, le Conseil des Etats par 44 voix. Ainsi, le
Parlement donne son aval pour limiter et réduire davantage les émissions de polluants
organiques persistants. L'arrêté fédéral portant l'approbation des modifications du
Protocole est sujet à référendum. 5

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.06.2018
DIANE PORCELLANA

Allgemeiner Umweltschutz

Le Conseil fédéral a annoncé qu'il retardait d'une année l'introduction de la taxe sur les
composés organiques volatils (COV), qui devait en principe être introduite au début de
l'année 1999. L'exécutif a estimé que les conditions devaient être améliorées afin de
pouvoir mettre en place la taxe sans trop de heurts. En effet, les associations
économiques, qui avaient sollicité ce délai, ont jugé que le temps d'adaptation était
trop court pour les industries. Néanmoins, l'exécutif a décidé que la taxe serait portée,
dès son entrée en vigueur, à deux francs par kilo de solvant ou de peinture, alors qu'elle
ne devait être que de un franc à l'origine. Les recettes issues de la taxe seront
intégralement redistribuées à la population. En outre, certaines entreprises auront la
possibilité d'être exemptées de la taxe, si elles traitent une partie de leurs COV. 6

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.12.1998
LAURE DUPRAZ

1) BaZ, 25.4.90; NZZ, 25.4., 20.8. et 8.10.90; Bund, 16.8.90; SZ, 31.8.90
2) FF, 2017, p.7107ss
3) BO CE, 2017, p. 246; BO CE, 2017,p.542; BO CN, 2017, p.1224; BO CN, 2017, p.736 s.; Communiqué de presse CEATE-CE
4) BO CN, 2018, p. 468s; Communiqué de presse CEATE-CN
5) BO CE, 2018, p.276; BO CE, 2018, p.589; BO CN, 2018, p.1190s
6) Bund, 15.12.98
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